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CONCERTATION

LOI D’ACCELERATION DE LA PRODUCTION 
D’ENERGIES RENOUVELABLES 

(Loi APER) 
du 10 mars 2023
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DEFINITION

Source : Le Moniteur

La Loi APER donne l’opportunité pour les Commune du territoire national de définir
des zones prioritaires pour le cas échéant, le déploiement accéléré d’installations
terrestres de production d’énergies renouvelables (solaire, éolien, biomasse,
géothermie, hydroélectricité, méthanisation). Elles sont valables pour une durée de
5 années. Elles bénéficieraient de facilités d’instruction et d’avantages financiers.

Chaque commune de France est invitée à élaborer AVANT le 31
décembre 2023 (date règlementaire. Possibilité de déroger à
cette date jusqu’en janvier ou février 2024) une carte de sites et
pour chacun d’eux, désigner un type d’énergie renouvelable en
fonction des gisements et des enjeux locaux.
Les zones anthropisées sont préférentiellement à privilégier.

Préalablement à la prise d’une délibération en Conseil municipal
pour définir les zones d’accélération des énergies renouvelable
(Zacc) à transmettre aux Services de l’Etat, une période de
concertation de la population est prévue.
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Acter les moyens de 
la concertation et 

réfléchir aux zones 
d’accélération des 

ENR

Concertation de la 
population via les 
réseaux sociaux et 

par voie 
électronique 

Tirer le bilan de la 
concertation et 

arrêter les zones 
d’accélération des 

ENR
Du 20 décembre 2023 au 19 janvier 2024 Réunion de travail du 29 janvier 2024

Entre le 30 janvier et le 15 février 2024

Réunion de travail du 18 décembre 2023

Mi-février 2024

RETROPLANNING

Avis du PNR de la 
Ste Baume

Débat en Conseil 
communautaire 

de la CA 
Provence Verte

Délibération en 
Conseil 

municipal
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Sections aériennes du Canal de Provence et délaissés fonciers 

Parkings : Fraternité, Saint-Pierre, Val Garnier, Du stade

Emprise du Boulodrome

Bâtiments publics communaux : Services Techniques, Caserne des 
pompiers, groupes scolaires, salle Saint-Pierre et salle J-B Menut

Cave coopérative - Musée des Gueules Rouges – parvis & parking

Foncier de l’ancien city-stade

Energie 
solaire

TYPE D’ÉNERGIE 
PROPOSÉE

Aire de stationnement de Cambarette – A8

Zone d’Activités des Ferrages et sa zone d’extension future

PROPOSITION DE SITES EN 
ZONES Zacc

Foncier communal non bâti cadastré E 680 et E 681 – Quartier 
Piourian/Les Malausse/RD64
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Publication sur Facebook « Tourves l’Officiel » et sur le site Internet « www.tourves.fr » 

Concertation du mercredi 20 décembre 2023 au vendredi 19 janvier 2024

Vous pouvez faire part de vos observations sur les sites proposés, faire 
remonter vos propositions de sites et apporter tout commentaire ou 

argumentaire que vous jugez nécessaire dans le cadre de cette concertation 

Par commentaire directement sur le post Facebook « Tourves l’Officiel »

Par voie électronique sur urbanisme@tourves.fr

MODALITE DE LA CONCERTATION

mailto:urbanisme@tourves.fr

